LE MANDAT : UNE ALTERNATIVE Á L’ADMINISTRATION PROVISOIRE ?
Diverses mesures existent, qui ont pour but la protection des personnes considérées comme vulnérables, dont notamment les personnes atteintes de troubles psychiques. On rappelle brièvement ces mesures
 :

- Le statut de minorité prolongée  ne nous intéresse pas ici, puisqu’il vise les personnes atteintes dès leur naissance ou leur très jeune âge d’un handicap mental.

- L’interdiction, même si elle existe encore dans l’arsenal législatif, est pratiquement tombée en désuétude. L’interdiction est prononcée par une décision judiciaire ; cette décision a pour effet d’assimiler l’interdit à un mineur qui est pourvu d’un tuteur ou d’un subrogé tuteur. L’interdit est frappé d’une incapacité
 totale, tant dans le domaine personnel que dans le domaine patrimonial. Il doit être représenté dans tous ses actes.

- L’adjonction d’un conseil judiciaire, lui aussi désigné par décision judiciaire. Le conseil judiciaire a une mission d’assistance et non de représentation. La personne pourvue d’un conseil judiciaire garde sa capacité sur le plan personnel ; sur le plan patrimonial, son incapacité n’est que partielle.

- La protection en vue du traitement médical, plus couramment appelée mise en observation. Comme telle, elle n’affecte pas la capacité juridique ; cependant, elle est souvent liée à une mesure distincte qui est l’administration provisoire des biens.

A côté de ces mesures, il y a l’administration provisoire des biens. Avec la mise en observation, c’est la plus courante et, par conséquent la plus connue des mesures de protection. On sait que la personne sous administration provisoire doit être majeure, totalement ou partiellement hors d’état de gérer ses biens en raison de son état de santé, physique ou psychique, et ne pas être déjà pourvue d’un représentant légal
. On sait aussi que la personne vulnérable peut elle-même demander la désignation d’un administrateur provisoire et qu’il en va de même de toute personne intéressée, cette notion étant entendue au sens le plus large.

La demande de désignation d’un administrateur provisoire est formulée par une requête adressée au Juge de Paix - qui peut aussi procéder d’office à la désignation – de la résidence ou du domicile de la personne concernée. La requête – et c’est une des difficultés principales de la procédure – doit être accompagnée d’un certificat médical circonstancié et récent
 ; l’obtention de ce certificat peut d’avérer pratiquement impossible si la personne vulnérable n’accepte pas de consulter un médecin.  La procédure est contradictoire en ce sens que la personne vulnérable peut, soit personnellement, soit avec l’assistance d’un avocat, faire valoir ses arguments. C’est le Juge de Paix qui désigne l’administrateur provisoire ; il s’agit donc d’une décision judiciaire, susceptible d’exécution forcée ; sauf dispense, cette décision doit faire l’objet d’une publication au Moniteur belge
. 

La désignation judiciaire d’un administrateur de biens emporte pour celui-ci l’obligation d’établir un rapport qui est déposé au dossier de l’administration judiciaire ; il existe donc un contrôle judiciaire  et un suivi de la mission de l’administrateur.

L’administration provisoire prend fin si elle ne se justifie plus ; d’autre part, l’administrateur désigné peut être remplacé. Dans les deux hypothèses, il faut une nouvelle décision du Juge de Paix.

La mission de l’administrateur provisoire est de gérer les biens de la personne protégée ou d’assister celle-ci dans cette gestion. Le régime de protection est personnalisé, en ce sens que l’étendue de la représentation
 et de l’assistance est déterminée et peut évoluer en fonction de l’évolution de l’état de santé de la personne vulnérable. L’accomplissement de certains actes doit faire l’objet d’une autorisation spéciale du Juge de Paix (par exemple : la représentation en justice comme demandeur, l’aliénation de biens, l’emprunt, la constitution d’une hypothèque, etc… tous actes qui sont susceptibles d’affecter le patrimoine de la personne protégée).

Le mandat est un contrat. Il se forme par le libre concours de volonté des deux parties : le mandant – qui désigne une personne pour le représenter – et le mandataire – qui accepte cette désignation-. L’article 1984 du Code civil le définit comme « un acte par lequel une personne {le mandant} donne à une autre {le mandataire} le pouvoir de faire quelque chose  pour le mandant et en son nom. ». Le « quelque chose » dont il est question dans cet article est l’accomplissement d’un acte juridique.

Le contrat de mandat est prouvé par une procuration écrite, mais le mandat peut être tacite, c’est-à-dire non écrit ; son existence peut alors être prouvée, notamment par son exécution.

Comme tout contrat, le mandat requiert la capacité juridique des parties contractantes. Le mandat n’est valable, même entre parties, que si le mandant a lui-même la capacité théorique d’accomplir les actes dont il charge le mandataire. Cette condition de capacité peut être source de difficultés, dès lors que la personne vulnérable, qu’il s’agit par hypothèse de protéger, n’a pas nécessairement cette capacité.

Le mandant détermine l’étendue du mandat ; il précise les actes pour lesquels le mandataire le représentera. En cas de doute, l’interprétation doit être restrictive. En cas de contestation sur l’étendue du mandat, c’est le juge, saisi d’un litige éventuel, qui l’appréciera souverainement. Il est à noter que certains actes ne sont pas susceptibles de représentation : la mariage, le testament, la comparution en justice lorsqu’elle est requise à titre personnel.

Le mandataire qui a accepté sa mission a l’obligation de représenter le mandant dans les actes visés par le mandat. Il a également l’obligation de rendre compte au mandant, mais il n’est soumis à aucun autre contrôle, ce qui peut représenter un risque si l’état du mandant s’aggrave  ou si survient une cause de confusion d’intérêts.

Une des caractéristiques du mandat est la possibilité qu’a le mandant de le révoquer en tout temps. Lorsque le mandat est gratuit, hypothèse ici envisagée, le mandant n’a à l’égard du mandataire que l’obligation de lui rembourser ses frais et de l’indemniser de ses pertes.

Le recours au procédé du mandat général a l’avantage de la souplesse et apparaît sans doute comme plus facilement acceptable par la personne à protéger que la procédure judiciaire qui conduit à la désignation d’un administrateur provisoire. Il n’est cependant pas exempt d’écueils, dont certains apparaissent comme importants. On citera les suivants :

- Il y a, au départ, la capacité d’agir qui dépend de l’état de santé du mandant, état qu’il n’est pas nécessairement à même d’apprécier lui-même ; des tiers, parties à un acte que le mandataire aurait accompli en sa qualité de représentant, pourraient mettre en cause la validité même du contrat de mandat. Il ne faut pas perdre de vue que la capacité est une des conditions de validité des contrats.

- Il y a ensuite l’absence de contrôle par un tiers objectif. On prend évidemment comme hypothèse celle d’un mandataire de parfaite bonne foi et digne de la confiance mise en lui. Il faut cependant rester réaliste et ne pas occulter l’éventualité d’un mandataire peu scrupuleux qui agirait dans son propre intérêt plutôt que dans celui du mandant.

- Il y a encore la liberté dont dispose le mandat de révoquer le mandat et, donc, d’être livré à lui-même  ce qui, en fonction de son état de santé, pourrait conduire tout de même à la désignation d’un administrateur provisoire…ou à des catastrophes.

- Enfin, le mandat prend nécessairement fin au moment du décès d’une des parties, ce qui risque de susciter de nouveaux problèmes si c’est le mandataire qui vient à décéder.

Face à ces risques et inconvénients, la désignation d’un administrateur provisoire est de nature à mieux protéger la personne vulnérable. En effet, la désignation s’opère à l’issue d’une procédure judiciaire contradictoire et fait l’objet d’une décision judiciaire qui s’impose et ne peut être levée qu’après une procédure également contradictoire et objective au contraire du mandant qui, on le répète, peut être révoqué par le mandant même si son état ne s’est pas amélioré. L’administrateur provisoire – qui est un mandataire légal – a l’obligation de rendre compte, pas seulement à la personne protégée, mais aussi à une autorité judiciaire objective, et un dossier de l’administration provisoire est tenu au greffe de la justice de paix. Enfin, la désignation d’un administrateur provisoire n’est pas un carcan qui doit indéfiniment être subi ; elle peut être levée et l’étendue de la mission de l’administrateur peut être diminuée ou étendue selon l’évolution de l’état de santé de la personne à protéger.

Aucune solution n’est parfaite mais il s’impose, dans cette matière comme dans d’autres, de peser le pour et le contre de la mesure choisie.       
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� En s’inspirant de ce qu’en a écrit Yves-Henri Leleu  dans « Droit des personnes et des familles », Collection de la faculté de droit de Liège, Larcier, 2005.


� On entend par capacité juridique « l’aptitude à être investi de droits et d’obligations dans la vie civile, et à accomplir les actes juridiques personnellement » ; (Yves-Henri Leleu, p. 159). La capacité d’exercice « est l’aptitude à faire valoir ses droits sans le détour de la représentation, de l’assistance ou d’une autre modalité de protection, et qu’en principe, seule une mesure de protection prévue par la loi réduit » (Yves-Henri Leleu, p. 160).  


� A noter qu’un mandataire conventionnel antérieurement désigné par la personne devenue inapte, même s’il s’agit d’un mandat général, n’est pas un représentant légal au sens où l’entendent les dispositions sur l’administration provisoire.


� Pas plus de quinze jours. 


� Journal officiel publiant les lois et autres actes qui doivent être portés à la connaissance du public.


� Autrement dit, des actes que la personne ne peut pas accomplir que par représentation ou avec assistance.  





